
 
 

GRS du Mâconnais 
Informations générales sur le covoiturage au 5 octobre 2020 

 
Pour les sorties en demi-journée, le covoiturage pour ce 4ème trimestre 2020 n’est toujours pas conseillé par le club 
compte tenu des conditions sanitaires, du nombre de participants, des recommandations à respecter et nécessité de 
traçabilité. Mais il reste possible à l’initiative de chacun avec des membres de sa famille ou des proches. 
 
Pour les sorties à la journée en revanche, à effectif plus limité et trajet plus conséquent, le covoiturage est possible 
sous conditions suivantes :  

1. Respecter le protocole conseillé par la FFRS et le gouvernement en particulier : 
port obligatoire du masque, 4 personnes maxi par véhicules, désinfection des mains avant d'entrer (le chauffeur 
veillant à s’assurer du respect de ces règles et de celles qu’il pourrait exiger en plus)   

2. Inscription obligatoire sur notre site pour participation à la sortie et en indiquant « si vous pouvez et souhaitez 
prendre votre véhicule »    

3. Tenue par l’organisateur d’un tableau de l’affectation des passagers par véhicules  

 

https://clubs.ffrs-retraite-sportive.org/extranet/animations-instructeurs-medecins/fiches-reperes-prevention-covid-19/
https://www.grsdumaconnais.org/ImagesFlash/AffichetteCovoiturage.JPG
https://www.grsdumaconnais.org/inscription-rando.php

